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SAS 11ER 
 

Société par actions simplifiée 

Au capital de 1.241.000 euros 

Siège social : 169 boulevard Haussmann 75008 Paris 

(en cours d’immatriculation au Registre du Commerce de Paris) 

 
 

STATUTS CONSTITUTIFS 

 

 

Les soussignées : 

FINANCIERE HAVEN, société par actions simplifiée au capital de 5.000 Euros, immatriculée au 

Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 823 712 153 dont le siège social est situé 

169 Boulevard Haussmann 75008 Paris, 

Représentée par son président, la SAS Haven A Place Above dont le siège est 169 Boulevard Haussmann 

75008 Paris, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 953 921 

467, elle-même représentée par Mr Sébastien Bertin, dûment habilité aux fins des présentes, 

 

MINDSTONE, société civile au capital de 30.500.000 Euros, immatriculée au Registre du Commerce 

et des Sociétés de Paris sous le numéro 811 792 001 dont le siège social est situé 8 avenue Gourgaud 

75017 Paris, 

Représentée par son président, Mr Christophe Eberlé, 

 

 

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société par actions simplifiée qu'ils ont décidé d'instituer : 
 

 Forme - Objet - Dénomination - Siège social - Durée 
 

 

Article 1 - Forme 

La société est une société par actions simplifiée régie par les dispositions légales applicables à cette 

forme sociale, par toutes autres dispositions légales et réglementaires en vigueur ainsi que par les 

présents statuts. 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

Elle ne peut procéder à une offre au public de titres financiers ou à l'admission aux négociations sur un 

marché réglementé de ses Actions. 

 

Article 2 - Objet 

La société a pour objet, par tous moyens, aussi bien en France qu'en tous pays : 

- La réalisation de toutes opérations immobilières, achat vente de terrains et d’immeubles. 

Toutes opérations de marchand de biens. 

 

- L’acquisition de tous biens et droits réels immobiliers en vue de leur revente, soit en l’état, 

soit en l'état futur d'achèvement  
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- Le tout, directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit 

seule, soit avec des tiers, par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de 

commandite, de souscription, d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion, d'alliance, de 

société en participation ou de prise ou de dation en location ou en gérance de tous biens 

ou droits, ou autrement, 

 

- Et, plus généralement, toutes opérations commerciales, financières et industrielles, 

immobilières ou mobilières, se rattachant directement ou indirectement à l’objet ci-avant 

mentionné susceptible d’en faciliter la réalisation, l’extension ou le développement, 

directement ou indirectement. 

 

 

Article 3 - Dénomination sociale 

La société a pour dénomination sociale : 11ER. 

Tous actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers doivent indiquer la dénomination 

sociale, précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots « société par actions simplifiée » ou 

des initiales « SAS » et de l'énonciation du capital social. 

 

Article 4 - Siège social 

Le siège social est fixé : 169 boulevard Haussmann 75008 Paris. 

Il peut être transféré en tous lieux par décision de l'associé unique. 

Si la société vient à comporter plusieurs associés, le transfert du siège social dans le même département 

ou dans un département limitrophe est décidé par le président. Dans tous les autres cas, le transfert du 

siège social résulte d'une décision collective des associés. 

 

Article 5 - Durée 

La durée de la société est fixée à 99 ans, sauf cas de dissolution anticipée ou prorogation. 

La décision de prorogation de la durée de la société est prise par décision de l'associé unique ou par 

décision collective des associés. 

 

 Apports - Capital social - Formes des actions - Droits et obligations attachés 

aux actions - Transmission des actions 
 

 

Article 6 - Apports 

A la constitution de la société les apports sont les suivants :  

 

- La société Financière Haven apporte à la Société la somme de 500 € (cinq cents euros) en 

numéraire correspondant à la souscription et à la libération à hauteur de 50% de 1.000 

(mille) actions ordinaires de 1 € (un euro) de valeur nominale chacune,  

- La société Mindstone apporte à la Société la somme de 620.000 € (six cent vingt mille 

euros) en numéraire correspondant à la souscription et à la libération à hauteur de 50% de 

1.000 (mille) actions de préférence de 1.240 € (Mille deux cent quarante euros) de valeur 

nominale chacune, dont les droits spécifiques figurent en Annexe 1 des présents statuts. 

 

 

 

Lesdites sommes correspondant à la souscription et à la libération à hauteur de 50% de 1.000 

(mille) actions ordinaires de 1 € (un euro) de valeur nominale chacune et de 1.000 (mille) actions de 
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préférence de 1.240 € (mille deux cent quarante euros) de valeur nominale chacune, ainsi que l’atteste 

le certificat établi par la Banque Populaire Rives de Paris, Centre d’Affaires Paris Lafayette, située 3 

Cité Paradis 75010 Paris, pour le dépôt des fonds constituant le capital social. 

 

Le solde, soit 500 euros pour les actions ordinaires et 620.000 euros pour les actions de préférence, sera 

libéré en une ou plusieurs fois sur décision du Président, dans un délai maximal de cinq (5) ans à compter 

de l’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés, conformément à la loi. 

 

 

Article 7 - Capital social 

 

Le capital social est fixé à la somme d’UN MILLION DEUX CENT QUARANTE ET UN MILLE 

EUROS (1.241.000 €), dont la moitié a été libérée lors de la constitution de la société. 

Il est divisé en : 

– 1.000 actions de préférence dites « Actions de Préférence Investisseur », d’une valeur nominale de 

1.240 euros chacune ;  

–1.000 actions ordinaires dites « Actions Ordinaires Manager », d’une valeur nominale de 1 euro 

chacune.  

Les Actions de Préférence Investisseur et les Actions Ordinaires Manager sont ensemble dénommées 

les « Actions ». 

Les Actions sont libérées lors de la constitution à hauteur de 50 % de leur valeur nominale, le solde 

devant être libéré dans un délai maximal de cinq (5) ans à compter de l’immatriculation de la société, 

sur appel du Président. 

 

Article 8 - Modifications du capital 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, par décision 

unilatérale de l'associé unique ou par décision collective des associés. 

 

Article 9 - Forme des Actions 

Les Actions sont obligatoirement nominatives. 

La propriété des Actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur des comptes et 

registres tenus à cet effet par la société. 

Une attestation d'inscription en compte est délivrée par la société à tout associé qui en fait la demande. 

 

Article 10 - Droits et obligations attachés aux actions 

Chaque Action dispose d’un droit de vote.  

Les Actions de Préférence Investisseur confèrent à leur titulaire des droits financiers prioritaires et 

spécifiques, définis dans l’Annexe 1 aux présents statuts.  

L'associé unique ou les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence du montant des apports. 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions des associés. 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs Actions pour exercer un droit quelconque, le ou 

les propriétaires d'Actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis ne pourront exercer ce droit qu'à 
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la condition de faire leur affaire personnelle du groupement et, éventuellement, de l'achat ou de la vente 

d'Actions nécessaires. 

Les Actions sont indivisibles à l’égard de la société. Elles peuvent toutefois faire l’objet d’un 

démembrement en usufruit et nue-propriété. Le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf pour les 

décisions concernant l'affectation des résultats où il est réservé à l'usufruitier. Le nu-propriétaire a le 

droit de participer à toutes les décisions collectives. 

 
Article 11 – Agrément 

1. Les Actions peuvent être cédées librement entre associés. En revanche, elles ne peuvent être cédées 

à toute autre personne qu'avec l'agrément préalable de la collectivité des associés statuant à la majorité 

des associés disposant du droit de vote, les Actions du cédant n'étant pas prises en compte pour le calcul 

de cette majorité. 

 

En cas de décès d’un associé, les héritiers et ayants droit de l’associé décédé ne pourront devenir associés 

qu'avec l'agrément préalable de la collectivité des associés, statuant à la majorité des associés disposant 

du droit de vote, les Actions de l’associé décédé n'étant pas prises en compte pour le calcul de cette 

majorité. 

 

2. La demande d'agrément doit être notifiée au président par lettre recommandée avec accusé de 

réception. Elle indique le nombre d'Actions dont la cession est envisagée, le prix de cession, l'identité 

de l'acquéreur, s'il s'agit d'une personne physique et s'il s'agit d'une personne morale les informations 

suivantes : dénomination, forme, siège social, numéro RCS, identité des dirigeants, montant et 

répartition du capital. 

Le président notifie cette demande d'agrément aux associés. 

 

3. La décision des associés sur l'agrément doit intervenir dans un délai de 3 mois à compter de la 

notification de la demande visée au point 2 ci-dessus. Elle est notifiée au cédant par lettre recommandée 

avec accusé de réception. 

Si aucune réponse n'est intervenue à l'expiration du délai ci-dessus, l'agrément est réputé acquis. 

 

4. Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées. 

a) En cas d'agrément, la cession projetée est réalisée par l'associé cédant aux conditions notifiées dans 

sa demande d'agrément. Le transfert des Actions au profit du cessionnaire agréé doit être réalisé dans 

les 30 jours de la notification de la décision d'agrément ; à défaut de réalisation du transfert des Actions 

dans ce délai, l'agrément sera caduc. 

 

b) En cas de refus d'agrément, la société doit dans un délai de 3 mois à compter de la décision de refus 

d'agrément, acquérir ou faire acquérir les Actions de l'associé cédant soit par des associés, soit par des 

tiers. 

Lorsque la société procède au rachat des Actions de l'associé cédant, elle est tenue dans les 6 mois de 

ce rachat de les céder ou de les annuler, avec l'accord du cédant, au moyen d'une réduction de son capital 

social. 

Le prix de rachat des Actions par un tiers ou par la société est fixé d'un commun accord entre les parties. 

A défaut d'accord sur ce prix, celui-ci est déterminé conformément aux dispositions de l'article 1843-4 

du code civil. 

 

Article 12 - Transmission des Actions 

La transmission des Actions s'opère à l'égard de la société et des tiers par un virement du compte du 

cédant au compte du cessionnaire, sur production d'un ordre de mouvement. Ce mouvement est inscrit 

sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement dénommé « registre des mouvements ». 

Les cessions d'Actions consenties par l'associé unique, à titre onéreux ou gratuit, ainsi que les 

transmissions par voie de succession ou de liquidation de communautés s'opèrent librement. 
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 Administration de la société - Contrôle - Conventions réglementées 
 

 

Article 13 - Président de la société 

1. Désignation : 

La société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne morale ou physique, associé 

ou non de la société. Le Président personne morale est représenté par ses dirigeants sociaux. 

Le Président est nommé par l'associé unique ou par décision collective des associés. 

 

La rémunération du Président est fixée par décision de l'associé unique ou par décision collective des 

associés. 

 

2. Durée des fonctions 

Le Président est nommé sans limitation de durée, sauf décision contraire prise par les associés. 

 

La révocation du Président ne peut intervenir que pour un motif grave. Elle est prononcée par décision 

collective unanime des associés, autres que le Président ou de l’associé personne morale que le Président 

contrôle directement ou indirectement suivant la définition de l’article L.233-3 du Code de Commerce. 

Toute révocation intervenant sans qu'un motif grave soit établi ouvrira droit à une indemnisation du 

Président. 

 

Le Président est révoqué de plein droit, sans indemnisation, dans les cas suivants : 

- dissolution, mise en redressement ou liquidation judiciaire ou interdiction de gestion du 

Président personne morale ; 

- non atteinte des Objectifs Cumulés, tels que déterminés par ailleurs dans le pacte d’associé 

visé paragraphe 7 de l’annexe aux statuts intitulée « Termes et Conditions des Actions de 

Préférence Investisseur » 

- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une personne morale, 

incapacité ou faillite personnelle du Président personne physique. 

 

3. Pouvoirs 

Le Président dirige la société et la représente à l'égard des tiers. A ce titre, il est investi de tous les 

pouvoirs nécessaires pour agir en toutes circonstances au nom de la société, dans la limite de l'objet 

social et des pouvoirs expressément dévolus par la loi et les présents statuts à l'associé unique ou aux 

décisions collectives des associés. 

Le Président est autorisé à consentir des subdélégations ou substitutions de pouvoirs pour une ou 

plusieurs opérations ou catégories d'opérations déterminées. 

 

 

Article 14 – Directeur Général  

L’associé unique ou les associés peuvent nommer un Directeur Général chargé d’assister le Président 

dans la direction de la société. 

La durée des fonctions est fixée dans la décision de nomination, sans qu’elle puisse excéder celle des 

fonctions du Président. En cas de décès, de démission ou empêchement du Président, le Directeur 

Général conserve ses fonctions et attributions jusqu’à la nomination du nouveau Président. 

Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment par l’associé unique ou les associés sans qu’un 

juste motif soit nécessaire. Cette révocation n’ouvrira droit à aucune indemnité pour le Directeur 

Général. 
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Sauf limitation fixée par la décision de nomination ou par décision ultérieure, le Directeur Général 

dispose des mêmes pouvoirs que le Président.   

 

Article 15- Commissaires aux comptes 

Si la société remplit les conditions légales d'appartenance à un groupe ou si elle vient à répondre à l'un 

des critères définis légalement et tirés du nombre de salariés, du chiffre d'affaires ou du total du bilan, 

le contrôle légal de la société est effectué par un ou plusieurs Commissaire(s) aux comptes désigné(s) 

dans les conditions prévues par la Loi et qui exercent leur mission conformément à la Loi. 

 

Article 16 - Conventions entre la société et les dirigeants 

Les conventions intervenues directement ou par personnes interposées entre la société et son dirigeant, 

associé unique, sont mentionnées au registre des décisions de l'associé unique. 

Lorsque l'associé unique n'est pas dirigeant de la société, les conventions conclues par le Président sont 

soumises à son approbation. 

Lorsque la société comporte plusieurs associés, la procédure de contrôle est celle prévue par l'article L. 

227-10, alinéas 1 et 2 du code de commerce. 

 

 Décisions de l'associé unique ou des associés 
 

Article 17 – Forme des décisions  

 

Les décisions de l'associé, s'il n'en existe qu'un, ou des associés sont, au choix du Président, prises en 

assemblée générale ou résultent du consentement des associés exprimé dans un acte sous seing privé. 

Elles peuvent également faire l’objet d’une consultation écrite. 

 

Les assemblées générales ordinaires sont celles qui sont appelées à prendre toutes décisions qui ne 

modifient pas les statuts. 

 

Les assemblées générales extraordinaires sont celles appelées à décider ou à autoriser des modifications 

des statuts. 

 

Les délibérations des assemblées générales obligent tous les associés, même absents. 

 

 

Article 18 – Convocation et réunion des assemblées générales  

 

Les assemblées générales sont convoquées par le Président. 

 

Pendant la période de liquidation, les assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs. Les 

assemblées générales sont réunies au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans l’avis de 

convocation. 

 

La convocation est faite 8 jours au moins avant la date de l’assemblée par tous moyens de 

communication. 

 

Lorsqu’une assemblée n’a pu régulièrement délibérer, faute de réunir le quorum requis, la deuxième 

assemblée et, le cas échéant, la deuxième assemblée prorogée, sont convoquées dans les mêmes formes 

que la première et l’avis de convocation rappelle la date de la première et reproduit son ordre du jour. 

 

Toutefois, l'assemblée peut se réunir sans délai si tous les associés y consentent. 

 

L’associé unique peut prendre ses décisions d’office. 
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Article 19 – Ordre du jour  

 

1 - L’ordre du jour des assemblées est arrêté par l’auteur de la convocation. 

 

2 - Un ou plusieurs associés, représentant au moins la quotité du capital social requise et agissant dans 

les conditions et délais fixés par le Code de Commerce, ont la faculté de requérir, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception, l’inscription à l’ordre du jour de l’assemblée de 

projets de résolutions. 

 

3 - L’assemblée ne peut délibérer sur une question qui n’est pas inscrite à l’ordre du jour, lequel ne peut 

être modifié sur deuxième convocation. 

 

 

Article 20 – Admission aux Assemblées – pouvoirs   

 

1 - Tout associé a le droit de participer aux assemblées générales et aux délibérations personnellement 

ou par mandataire, quel que soit le nombre de ses Actions, sur simple justification de son identité, 

dès lors que ses titres sont inscrits en compte à son nom. 

 

2 -  Un associé ne peut se faire représenter que par un autre associé justifiant d’un mandat. 

 

3 - Les pouvoirs peuvent être donnés par tous moyens écrits et notamment par télécopie. 

 

 

 

 

Article 21 – Tenue de l’assemblée – Bureau – procès verbaux    

 

1 -  Une feuille de présence est émargée par les associés présents et les mandataires et à laquelle sont 

annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire. Elle est certifiée exacte par le bureau de 

l’assemblée. 

Toutefois, en cas d'associé unique ou si la société est constituée par deux associés, seul le registre 

pourra être émargé. 

 

2 - Les assemblées sont présidées par le Président. A défaut, l’assemblée élit elle-même son président. 

 L’assemblée désigne un secrétaire qui peut être pris en dehors de ses membres. 

 

3 -  Les délibérations des assemblées sont constatées par des procès-verbaux signés par le Président et 

le secrétaire ou les associés présents et établis sur un registre spécial conformément au Code de 

Commerce. Les copies et extraits de ces procès-verbaux sont valablement certifiés par l’un des 

deux. 

 

Les décisions prises par l'associé unique sont également répertoriées dans un registre. 

 

 

Article 22 – Quorum – Vote    

 

1 -  Le quorum est calculé sur l’ensemble des Actions composant le capital social, le tout déduction faite 

des Actions privées du droit de vote en vertu des dispositions du Code de Commerce. 

 

2 - Chaque action donne droit à une voix. 
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3 - Le vote s’exprime à main levée, ou par appel nominal, ou au scrutin secret, selon ce qu’en décide le 

bureau de l’assemblée. 

 

 

Article 23 – Assemblée générale ordinaire    

 

L’assemblée générale ordinaire est appelée à prendre toutes décisions qui n’ont pas pour objet de 

modifier les statuts. 

 

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins une fois par an, dans les six mois de la clôture de 

l’exercice social, pour statuer sur les comptes de cet exercice, sous réserve de prolongation de ce délai 

par décision de justice. 

 

Elle ne délibère valablement sur première convocation que si les associés présents ou représentés 

possèdent au moins la moitié des Actions. 

 

Aucun quorum n’est requis sur deuxième convocation. 

 

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les associés présents ou représentés. 

 

En cas d'associé unique, ce dernier doit également statuer sur les comptes et l'affectation des résultats 

dans les six mois de la clôture de l'exercice. 

 

 

Article 24 – Assemblée générale extraordinaire   

 

1 - L’assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. Elle ne 

peut toutefois augmenter les engagements des associés, sous réserve des opérations résultant d’un 

regroupement d’Actions régulièrement effectué. 

 

2 - L’assemblée générale extraordinaire ne peut délibérer valablement que si les associés présents ou 

représentés possèdent au moins, sur première convocation, deux tiers et, sur deuxième convocation, 

la moitié des Actions. A défaut de ce quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date 

postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 

 L’assemblée générale extraordinaire statue à la majorité des trois quarts des voix dont disposent les 

associés présents ou représentés. 

 

 

Article 25 – Associé Unique 

Si la Société venait à ne comporter qu’un Associé, ce dernier exercera les pouvoirs dévolus aux Associés 

lorsque les présents statuts prévoient une prise de décision collective. 

 

 

 Exercice social - Comptes sociaux - Bénéfices - Dividendes 
 

 

Article 26 - Exercice social 

L'année sociale commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

 

Article 27 - Comptes sociaux 
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Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi et aux usages du 

commerce. 

A la clôture de chaque exercice, le président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif 

existant à cette date, conformément aux dispositions légales et réglementaires. 

Il établit également les comptes annuels, un rapport de gestion exposant la situation de la société durant 

l'exercice écoulé, l'évolution prévisible de cette situation, les événements importants intervenus entre la 

date de clôture de l'exercice et la date d'établissement du rapport et les activités en matière de recherche 

et de développement, ainsi que, le cas échéant, des comptes consolidés et un rapport sur la gestion du 

groupe. 

L'associé unique ou les associés par voie de décision collective, approuvent les comptes annuels, après 

rapport du commissaire aux comptes dans un délai de 6 mois à compter de la clôture de chaque exercice. 

Lorsque l'associé unique, personne physique, est le Président de la société, le dépôt au Registre du 

commerce et des sociétés, dans le même délai, de l'inventaire et des comptes annuels, dûment signés, 

vaut approbation des comptes. 

En outre, lorsque la société, dont l'associé unique personne physique est le Président, ne dépasse pas 

deux des trois seuils réglementaires relatifs au total du bilan, au montant du chiffre d'affaires hors taxes 

et au nombre de salariés, elle est dispensée de l'obligation d'établir un rapport de gestion. 

 

Article 28 - Affectation et répartition des résultats 

Les produits nets de l'exercice, déduction faite des frais généraux et autres charges de la société, ainsi 

que tous amortissements provisions, constituent le bénéfice. 

Il est fait, sur ce bénéfice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, un prélèvement de 5 % pour 

constituer la réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque ladite réserve atteint le 

dixième du capital social. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures et des 

sommes portées en réserve en application de la loi ou des statuts, et augmenté des reports bénéficiaires. 

La part attribuée aux Actions sur ce bénéfice est déterminée par l'associé unique ou par décision 

collective des associés conformément aux stipulations à chaque catégorie d’Actions. 

L'associé unique ou la décision collective des associés peut également décider la distribution des 

sommes prélevées sur les réserves disponibles en indiquant expressément les postes de réserves sur 

lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le 

bénéfice distribuable de l'exercice. 

De même, il peut être décidé d'affecter en totalité ou en partie les sommes distribuables aux réserves ou 

au report à nouveau. 

 

 Dissolution - Liquidation - Contestations 
 

 

Article 29 - Dissolution - Liquidation 

La société est dissoute à l'arrivée du terme statutaire, sauf prorogation régulière, et en cas de survenance 

d'une cause légale de dissolution. 

Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé personne morale, la dissolution, pour quelque cause 

que ce soit, entraîne, dans les conditions prévues par l'article 1844-5 du code civil, la transmission 

universelle du patrimoine social à l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation. 

Lorsque la société comporte plusieurs associés ou un associé unique personne physique, la dissolution 

entraîne sa liquidation qui est effectuée conformément aux dispositions légales. 

Le boni de liquidation est réparti entre les associés proportionnellement au nombre de leurs Actions, 

sous réserve des droits spécifiques attachés aux Actions de Préférence Investisseur. 
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Article 30 - Contestations 

Toutes les contestations relatives aux affaires sociales susceptibles de surgir pendant la durée de la 

société ou de sa liquidation, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des 

tribunaux compétents dans les conditions du droit commun. 

 

 

Constitution de la société – organisation de son fonctionnement  
 

 

 

Article 31 – Nomination du premier président  

FINANCIERE HAVEN, société par actions simplifiée au capital de 5.000 Euros, immatriculée au 

registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 823 712 153 dont le siège social est situé 

169 Boulevard Haussmann 75008 Paris, 

est nommée Président de la Société pour une durée indéterminée. FINANCIERE HAVEN accepte 

lesdites fonctions et déclare qu'il satisfait à toutes les conditions requises par le Code de commerce et 

les textes pris pour son application pour l'exercice du mandat de Président. 
 

 

Article 32 – Commissaire aux comptes  

Si la société remplit les conditions légales d'appartenance à un groupe ou si elle vient à répondre à l'un 

des critères définis légalement et tirés du nombre de salariés, du chiffre d'affaires ou du total du bilan, 

le contrôle légal de la société est effectué par un ou plusieurs Commissaire(s) aux comptes désigné(s) 

dans les conditions prévues par la Loi et qui exercent leur mission conformément à la Loi. 
 

 

Article 33 – Jouissance de la personnalité morale – Immatriculation au Registre du Commerce 

et des Sociétés  

1 – La Société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au Registre du Commerce 

et des Sociétés. 

2 – L'état des actes accomplis au nom de la Société en formation, avec l'indication pour chacun d'eux 

de l'engagement qui en résulte pour la Société, est annexé aux présents statuts (annexe 1) dont la 

signature emportera reprise desdits engagements par la Société lorsque celle-ci aura été immatriculée 

au Registre du Commerce et des Sociétés. Cet état a été en outre tenu à la disposition des associés dans 

les délais légaux à l'adresse prévue du siège social.  

3 – Le Président de la Société est, par ailleurs, expressément habilité, dès sa nomination, à passer et à 

souscrire, pour le compte de la Société, les actes et engagements entrant dans ses pouvoirs statutaires et 

légaux. Ces actes et engagements seront réputés avoir été faits et souscrits, dès l'origine, par la Société, 

après vérification par la collectivité des associés, postérieurement à l'immatriculation de la Société au 

Registre du Commerce et des Sociétés, de leur conformité avec le mandat ci-dessus défini et au plus 

tard par l'approbation des comptes du premier exercice social. 

 

 

Article 34 – Jouissance de la personnalité morale – Immatriculation au Registre du Commerce 

et des Sociétés  
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Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des présentes à l’effet 

d’accomplir les formalités de publicité, de dépôt et autres nécessaires pour immatriculer la société au 

registre du commerce et des sociétés. 

 

Fait à Paris, le 02/03/2026, en trois (3) exemplaires originaux. 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

FINANCIERE HAVEN  

     

Représentée par Mr Sébastien Bertin  

  

MINDSTONE 

       

Représentée par Mr Christophe Eberlé 
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Termes et Conditions des Actions de Préférence Investisseur 

 

1. Généralités 

 

Les Actions de Préférence Investisseur constituent des actions de préférence émises conformément aux 

articles L.228-11 et suivants du Code de commerce. Elles confèrent à leurs titulaires des droits financiers 

prioritaires et spécifiques, tels que définis ci-après, distincts de ceux attachés aux actions ordinaires. 

 

Les Actions de Préférence Investisseur sont nominatives. Leur propriété résulte de leur inscription en 

compte, conformément aux dispositions légales et statutaires. 

 

 

2. Droits politiques 

 

Chaque Action de Préférence Investisseur dispose d’un droit de vote dans les décisions collectives 

ordinaires des associés, conformément à l’article L.228-11 du Code de commerce. 

 

Les titulaires d’Actions de Préférence Investisseur disposent d’un droit de vote au sein de toute 

assemblée spéciale appelée à statuer sur la modification de leurs droits. 

 

 

3. Droits financiers – Principe général 

 

Les Actions de Préférence Investisseur confèrent à leur titulaire un droit prioritaire et préférentiel sur 

l’ensemble des Produits Distribuables de la Société (dividendes, acomptes sur dividendes, réserves, 

primes, boni de liquidation, produit de cession), selon une cascade de distribution (waterfall) structurée 

en plusieurs niveaux. 

 

Les droits financiers attachés aux Actions de Préférence Investisseur sont exhaustifs et exclusifs de tout 

autre droit financier, sauf stipulation contraire expresse. 

 

 

4. Cascade de distribution (Waterfall) 

 

Les Produits Distribuables seront affectés et répartis comme suit : 

 

4.1. Premier rang – Remboursement du capital investi 

 

En premier lieu, les Produits Distribuables seront affectés au remboursement intégral du prix de 

souscription effectivement libéré des Actions de Préférence Investisseur, au prorata du nombre 

d’Actions de Préférence Investisseur détenues. 

 

4.2. Deuxième rang – Rendement prioritaire à 10 % (Preferred Return) 
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Après remboursement du capital, les titulaires d’Actions de Préférence Investisseur percevront, 

par priorité sur toute autre catégorie d’actions, un rendement préférentiel cumulatif permettant 

d’atteindre un taux de rendement interne annuel de dix pour cent (10 %) sur les fonds propres 

effectivement investis. 

 

Ce rendement est cumulatif mais non capitalisé, et payable lors de toute Distribution, 

Liquidation ou Sortie. 

 

4.3. Troisième rang – Partage asymétrique jusqu’à 13 % 

 

Une fois le seuil de rendement de dix pour cent (10 %) atteint au bénéfice des titulaires d’Actions 

de Préférence Investisseur, les Produits Distribuables excédentaires seront répartis comme suit : 

 

– quatre-vingts pour cent (80 %) au bénéfice des titulaires d’Actions de Préférence Investisseur 

; 

– vingt pour cent (20 %) au bénéfice des titulaires d’Actions Ordinaires Manager, 

 

jusqu’à ce que le rendement des titulaires d’Actions de Préférence Investisseur atteigne un taux 

de treize pour cent (13 %). 

 

4.4. Quatrième rang – Mécanisme de rattrapage (Catch-up) 

 

À compter de l’atteinte par les titulaires d’Actions de Préférence Investisseur d’un rendement 

de treize pour cent (13 %), les Produits Distribuables excédentaires seront affectés 

prioritairement aux titulaires d’Actions Ordinaires Manager jusqu’à ce que ces derniers 

bénéficient d’un rattrapage économique leur permettant d’atteindre le montant de Produits 

Distribuables perçus par les titulaires d’Actions de Préférence Investisseur au titre du Troisième 

rang ci-dessus. 

 

4.5. Cinquième rang – Partage final 

 

Une fois le mécanisme de rattrapage intégralement réalisé, les Produits Distribuables ultérieurs 

seront répartis entre les titulaires d’Actions de Préférence Investisseur et les titulaires d’Actions 

Ordinaires Manager à hauteur de cinquante pour cent (50 %) chacun. 

 

 

5. Séniorité en cas de Liquidation ou de Sortie 

 

En cas de Liquidation ou de Sortie, les règles de priorité et de répartition prévues à l’article 4 ci-dessus 

s’appliqueront par analogie au Produit de Cession ou à l’Actif Net de Liquidation, après apurement de 

l’ensemble des dettes et engagements de la Société. 

 

 

6. Rachat des Actions de Préférence Investisseur 

 

Les Actions de Préférence Investisseur pourront être rachetées par la Société dans les conditions prévues 

par la loi et les statuts. 
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Le prix de rachat des Actions de Préférence Investisseur sera égal au montant qui aurait été attribué à 

leur titulaire en application de la cascade de distribution à la date du rachat. 

 

 

7. Renvoi au Pacte d’associés 

 

Les modalités précises de calcul des rendements, des flux financiers, du rattrapage et des hypothèses de 

Distribution, Liquidation ou Sortie sont définies et complétées par le pacte d’associés conclu entre les 

associés, lequel s’impose aux titulaires des Actions de Préférence Investisseur. 

 

 

8. Protection des droits particuliers 

 

Toute modification des droits attachés aux Actions de Préférence Investisseur devra être approuvée par 

l’assemblée spéciale des titulaires d’Actions de Préférence Investisseur, conformément aux dispositions 

des articles L.228-16 et suivants du Code de commerce. 
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